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DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION D’URBANISME 
 
 
 
La commune d’ISSOU a mis en place, suivant une convention actée par délibération 
N°D_036_06_2021 du Conseil municipal du 30 juin 2021, un téléservice mutualisé avec la 
Communauté urbaine Grand Paris Seine & Oise (CU GPS&O) afin de répondre à la transition 
numérique relative à l’instruction des autorisations d’urbanisme attendue par la loi n°2018-1021 
du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique, dite loi 
« ELAN ». 
 
Le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) vous permet de remplir et déposer 
votre demande par voie dématérialisée sur internet (Certificat d’urbanisme d’information et 
opérationnel, Déclaration préalable de travaux, Permis de construire, Permis de démolir,…). 
 

À savoir : 

Quand une commune a mis en place son propre téléservice pour le dépôt des autorisations 
d'urbanisme, vous ne pouvez pas envoyer votre dossier par mail. 

 
 
Le guichet numérique est accessible depuis le site Internet de la commune https://issou.fr/ 
2023/03/10/gpseo-deposez-vos-demandes-dautorisation-durbanisme-en-ligne/ ou depuis le site 
de la CU GPS&O à l’adresse suivante, https://gpseo.fr/vivre-et-habiter/construire-et-renover/ 
obtenir-une-autorisation-durbanisme/guichet-numerique-des Ce lien vous permet également de 
visionner des tutoriels pour vous aider dans vos démarches dans « Liens Utiles » (création d’un 
compte particulier, etc…). 
 
Pour de plus amples informations, vous pouvez consulter le lien https://gpseo.fr/communaute-
urbaine/decouvrir-le-territoire/les-73-communes/issou vous expliquant les démarches à 
effectuer, étape par étape, dans l’onglet ‘Urbanisme’ (en bas de page). 
 
A défaut, il vous est toujours possible d’imprimer et de renseigner le dossier au format papier en 
2 exemplaires (formulaire Cerfa + pièces à fournir) pour une Déclaration préalable (DP) 
ou en 4 exemplaires pour une demande de Permis de construire (PC) nécessaires à l’instruction 
de votre demande, puis l’adresser à votre mairie. 
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